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MISSION

Conformément aux articles 2:71, §2, al.3 du Code des sociétés et des associations, nous émettons, 
SRL RSM REVISEURS D’ENTREPRISES, représentée par Sébastien Deckers, associé, et dont le siège social 
est situé à 1180 Bruxelles, Chaussée de Waterloo 1151, à l’intervention de son siège d’exploitation sis 
Posthofbrug 10/4, 2600 Berchem, en notre qualité de commissaire, un rapport de contrôle adressé à l’assemblée 
générale extraordinaire de la société BELUGA SA sur l’état résumant la situation active et passive de la société 
qui y est joint. Ainsi, notre mission s’inscrit dans la décision proposée de dissolution volontaire de la société.

Dans le cadre de notre mandat de commissaire de la société SA BELUGA dont le siège social est situé à Rue du 
Baillois 43, 1330 Rixensart et est immatriculée au registre des personnes morales de Brant Wallon sous le numéro 
0401.765.981, nous sommes chargés de plein droit de la mission d'audit qui nous a été confiée par l'organe 
d'administration le 17 août 2023.

Cet article prescrit d’une part que la proposition de mise en dissolution d’une société fera l’objet d’un rapport 
justificatif établi par les administrateurs ou l’organe d’administration et annoncé dans l’ordre du jour de 
l’assemblée générale appelée à statuer et d’autre part qu’à ce rapport sera joint un état résumant la situation 
active et passive de la société, arrêtée à une date ne remontant pas à plus de trois mois. 

Sauf dérogation motivée, cet état est établi conformément aux règles d'évaluation fixées en exécution de l'article
3:1 du Code des sociétés et des associations. Pour les cas où la société renonce à poursuivre ses activités ou 
lorsque la perspective de continuité de ses activités ne peut être maintenue, cet état sera établi conformément 
l’article 3:6 §2 de l’arrêté royal du 29 avril 2019 portant exécution du Code des sociétés et des associations.

Dans le cadre de l’article 2:71 du Code des sociétés et des associations, la mission du commissaire désigné par 
l’organe d’administration est de contrôler l’état résumant la situation active et passive et fera rapport sur cet état 
et indiquera notamment s’il donne une image fidèle de la situation de la société.

Pour la raison de la dissolution et de la liquidation, veuillez-vous référer au rapport de l’organe d’administration 
ci-joint.
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CONCLUSION

OPINION SANS RÉSERVE

Nous avons procédé au contrôle de l'état résumant la situation active et passive joint à la proposition de 
dissolution de la société SA BELUGA, établi en vertu du référentiel comptable applicable en Belgique.

À notre avis, l'état résumant la situation active et passive établi en discontinuité au 31 juillet 2023 avec un total 
de bilan de 4.348.833,98 EUR et un actif net de 4.039.032,23 EUR donne une image fidèle de la situation de la 
société SA BELUGA conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.

FONDEMENT DE L’OPINION SANS RÉSERVE

Nous avons effectué notre contrôle conformément à la Norme de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises relative à 
la mission du commissaire dans le cadre d’une dissolution et une liquidation de sociétés. Les responsabilités qui 
nous incombent en vertu de cette norme sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités du commissaire ».

Nous nous sommes conformés à toutes les exigences déontologiques applicables à notre mission.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

RESPONSABILITÉ DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION

L’organe d’administration est responsable de l’établissement de l’état résumant la situation active et passive de 
la société, clôturé le 31 juillet 2023, donnant une image fidèle de la situation de la société, conformément au 
référentiel comptable applicable en Belgique et de l’établissement d’un rapport justifiant la proposition de 
dissolution volontaire ainsi que du respect des conditions requises par le Code des sociétés et des associations 
pour la dissolution.

Suite à la proposition de décision de l’organe d’administration du 29 septembre 2023 de dissoudre et de liquider 
la société le [Date acte], l’organe d’administration est responsable de l’établissement de l’état résumant la 
situation active et passive selon le principe comptable de discontinuité. Dans ce contexte, il lui incombe de fournir
en annexe à l’état résumant la situation active et passive les informations nécessaires dans le cadre de 
l’application du principe comptable de discontinuité et de respecter les dispositions de l’article 3:1 du Code des 
sociétés et des associations et de l’article 3:6, §2 de l’Arrêté royal portant exécution du Code des sociétés et des 
associations.

Le contrôle de l'état résumant la situation active et passive par le commissaire ne décharge ni l’organe 
d’administration ni les personnes responsables des questions financières et comptables de leurs responsabilités.

RESPONSABILITÉ DU COMMISSAIRE

Notre responsabilité est d'obtenir sur base de notre contrôle l’assurance raisonnable que l’état résumant la 
situation active et passive ne contient pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport contenant notre opinion.
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RESTRICTION À L’UTILISATION DE NOTRE RAPPORT

Ce rapport a été établi uniquement en vertu de l’article 2:71, §2 alinéa 3 du Code des sociétés et des associations 
et ne peut être utilisé à d'autres fins.

Anvers, le 27 Septembre 2023

RSM REVISEURS-D’ENTREPRISES SRL
RÉVISEURS D’ENTREPRISES

REPRÉSENTÉE PAR

SÉBASTIEN DECKERS, ASSOCIÉ
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ANNEXE

ÉTAT RÉSUMANT LA SITUATION ACTIVE ET PASSIVE, 
EN CE COMPRIS LES RÈGLES D’ÉVALUATION, ET LE 

RAPPORT DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION
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